
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt juin, à dix-huit heures trente, 
le Conseil de Communauté de TERRE DE PROVENCE 
AGGLOMÉRATION, dûment convoqué s’est réuni à l’Espace Culturel 
Renaissance à Orgon, au nombre prescrit par la loi en séance 
ordinaire sous la présidence de Mme Corinne CHABAUD. 
Date de convocation du Conseil de Communauté :  14 juin 2024. 

 
 
 
PRÉSENTS : 
Pour la commune de Barbentane : Mme Edith BIANCONE 
Pour la commune de Cabannes : M. Gilles MOURGUES, Mme Josiane HAAS-FALANGA, M. François CHEILAN 
Pour la commune de Châteaurenard : M. Marcel MARTEL, M. Éric CHAUVET, Mme Adélaïde JARILLO, Mme Marie-
Laurence ANZALONE, M. Jean-Pierre SEISSON, Mme Marine LUCIANI-RIPETTI. 
Pour la commune d’Eyragues : M. Michel GAVANON, Mme Yvette POURTIER. 
Pour la commune de Graveson : M. Michel PECOUT, Mme Annie CORNILLE. 
Pour la commune de Maillane : M. Éric LECOFFRE. 
Pour la commune de Mollégès : Mme Corinne CHABAUD. 
Pour la commune de Noves : Mme Edith LANDREAU, M. Pierre FERRIER, M. Christian REY. 
Pour la commune d’Orgon : M. Serge PORTAL, Mme Angélique YTIER CLARETON. 
Pour la commune de Plan d’Orgon : Mme Jocelyne COUDERC-VALLET. 
Pour la commune de Rognonas : M. Dominique ALIZARD 
Pour la commune de Saint-Andiol : M. Daniel ROBERT, Mme Sylvie CHABAS. 
Pour la commune de Verquières : M. Jean-Marc MARTIN-TEISSERE 
 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Pour la commune de Barbentane : M. Jean-Christophe DAUDET (donne pouvoir à Edith BIANCONE) ; M. Michel 
BLANC (donne pouvoir à Mme Yvette POURTIER). 
Châteaurenard : Mme Solange PONCHON (donne pouvoir à Mme Marine LUCIANI-RIPETTI), M. Pierre-Hubert 
MARTIN (donne son pouvoir à M. Marcel MARTEL), M. Cyril AMIEL (donne son pouvoir à M. Eric CHAUVET),  Mme 
Annie SALZE (donne son pouvoir à Mme Adélaïde JARILLO), Mme Sylvie DIET-PENCHINAT (donne pouvoir à M. Serge 
PORTAL). 
Pour la commune d’Eyragues : M. Eric DELABRE (donne pouvoir à M. Michel GAVANON). 
Pour la commune de Graveson : M. Jean-Marc DI FELICE (donne son pouvoir à M. Michel PECOUT).  
Pour la commune de Maillane : Mme Frédérique MARES (donne son pouvoir à Eric LECOFFRE). 
Pour la commune de Mollégès : M. Patrick MARCON (donne son pouvoir à Mme Corinne CHABAUD). 
Pour la commune de Noves : M. Georges JULLIEN (donne pouvoir à Mme Edith LANDREAU). 
Pour la commune de Plan d’Orgon : M. Jean-Louis LEPIAN (donne son pouvoir à Mme Jocelyne COUDERT-VALLET). 
Pour la commune de Rognonas : M. Yves PICARDA (donne pouvoir à M. Gilles MOURGUES), Mme Cécile MONDET 
(donne son pouvoir à M. Dominique ALIZARD). 
 
EXCUSÉ :  
Pour la commune de Châteaurenard : M. Bernard REYNES 
 
Secrétaire de séance : M. Serge PORTAL 
 
M. le vice-président en charge de la Mobilité expose qu’afin d’assurer la continuité des services de transports 
scolaires anciennement gérés par le Conseil Départemental et exploités par la Régie Départementale des 
Transports des Bouches-du-Rhône (RDT 13) devenue régie métropolitaine, Terre de Provence a délégué depuis le 
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1er janvier 2017 par convention sa compétence « organisation de la mobilité » à la métropole Aix Marseille 
Provence pour six lignes de transports scolaires. 
 
Lors du conseil communautaire du 29 juin 2023, la Présidente a été autorisée à signer l’avenant n°5 à cette 
convention qui permettait de la prolonger jusqu’au 31 juillet 2024. 
 
Il convient de souligner que la Préfecture des Bouches-du-Rhône, malgré la fragilité juridique de cette convention 
par rapport au principe de spécialité territoriale qui s’oppose à ce que la Métropole intervienne au-delà de son 
territoire, a autorisé une ultime reconduction, soit jusqu’au 31 juillet 2025. 
 
Dès l’année scolaire 2025-2026, Terre de Provence devra mettre en place une nouvelle organisation concernant 
ces 6 lignes de transports scolaires. 
 
Dès lors, il est proposé au conseil communautaire de reconduire une dernière fois cette délégation de compétence 
jusqu’au 31 juillet 2025 et d’autoriser la Présidente ou son représentant à signer l’avenant n°6 de la convention 
relative à l’organisation des transports scolaires avec la métropole Aix-Marseille-Provence. 
 
Après exposé du rapporteur,  
 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, 
 
VU le Code des Transports et notamment l’article L311-9, 
 
VU la délibération n°106/2023 du conseil communautaire autorisant la Présidente à signer l’avenant de 
prolongation n°5 à la convention relative à l’organisation des transports scolaires avec la métropole Aix-Marseille-
Provence, 
 
VU les avis favorables de la commission mobilité du 26 mars 2024 et du bureau communautaire du 6 juin 2024, 
 
CONSIDERANT la nécessité d’assurer la continuité des services de transports scolaires,  
 
Ayant ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré,  
 
Autorise la Présidente ou son représentant à signer l’avenant n°6 de la convention relative à l’organisation des 
transports scolaires avec la métropole Aix-Marseille-Provence annexé à la présente délibération. 
 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
Membres en exercice : 42  
Votants :  41   
Votes pour :  41  
Votes contre :   0 
Abstentions :   0 
 
Fait à Eyragues, le 20 juin 2024, 

Pour Extrait Conforme, 
La Présidente, 
Corinne CHABAUD             










